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ANGLETERRE.
Londres , îe il mai. — L. M. ont donné hier 

au palais Saint-James un dîner au duc d'Orléans , 
auquel ont assisté les membres de la famille royale 
et d'autres personnages de distinction.

—S. M. a eu l’attention délicate d’envoyer au 
(lucdOrléans les clés des loges royales aux divers 
theatres pour tout le temps que durera son séjour 
eu Angleterre.

— Le duc d’Orléans a eu déjà plusieurs entre
vues avec lord Palmerston ; et à Londres aussi bien 
qu'a Paris, la question d’Orient a été vivement 
agitée et débattue dans tous les sens.

Au moment d’en venir aux mesures énergiques 
le gouvernement anglais paraît reculer devant uue 
resolution qui pourrait un tant soit peu contrarier 
les vues de l’autocrate dans la politique qu’il a 
adoptée dans la question du Levant. Cependant par 
suite de l’entrevue qui a eu lieu entre le duc 
dOrléans et lord Palmerston, le conseil a été con
voque au foreign-office.

On a long-temps discuté; les ministres n’ont pas 
unanimes dans leur résolution. Lord Palmers- 

ton a vivement appuyé sur l’importance que Mé- 
neoiet-Ali acquerrait dans l’empire ottoman , si 
toutefois il parvenait à sortir triomphant des dif- 
lerens qui Se sont élevés entre lui et le sultan.

— Hier soir , vers il heures, des billets de con
vocation ont été envoyés aux ministres , pour as- 
sister à un conseil de cabinet. Cette convocation,
1 une heure aussi avancée, a donné lieu à beau- 
ooup de conjectures.

— Quelques correspondances reçues de Paris 
énoncent, dit 1 Albion, que le duc d Orléans s’est 
fendu ici pour des négociations dans l'intérêt

une alliance matrimoniale entre la princesse 
retoire et son frere le duc de Nemours. Ces cor- 
'spondances ajoutent que c’est le plan favori de
^ms-Philippe.

Bes journaux [contiennent le projet ministé- 
eid émancipation des Nègres aux Indes-Oc-

p Le colonel Evans a été élu à Westminster. Il a 
pnu plus de 1900 voix. M. Hobhouse jn’a pas été 
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moros, à Belem, ont été très maltraités.
3VU ^es hommes tomber dans les rues et

°u 4 heures après.
ex-

l'jjj chambré des communes, séance d’hier, 
tlu*nibrfman T*10»1?8011 a appelé l’attention de la 
ilaHoll/U.r la Politi4ue extérieure, relativement 
letnWo nde Ct la Belg'que, et particulièrement à 
Jlt tort o° Slr leS navires hollandais. Il s’est plaint 
<’rande.gUVem'3ar§0 aVa:t fait au commerce de la 
'“nlFra'ù , a8ne> et a prétendu que notre pays en 

plus que la Hollande même.
“ombre de vaisseaux anglais qui ne sont pas

employés par suite des mesures adoptées envers la 
Hollande et le Portugal , monte en ce moment à 
2000 , et leurs tonnages à 22,000. Le commerce 
de Londres en souffre particulièrement. C’est une 
erreur de croire que les Hollandais en ont beaucoup 
a souffrir ; en transbordant les cargaisons de leurs 
navires sur des bâtimens neutres , ils font en ce mo
ment un commerce très-avantageux avec [’Angle
terre , et économisent 10 pour cent sur le fret qui 
etait^ de 3o pour cent. D'un autre côté , l’état d’hos- 
tilite où nous sommes avec la Hollande est cause 
que les negocians anglais paient le fret le double de 
ce que le paient les étrangers. L’embargo ayant été 
appliqué à des vaisseaux venant des Indes , il en 
sera de même pour notre commerce avec les pays 
éloignés.

Il a fini par faire une motion tendant à ce 
qu on dressât un état de tous les vaisseaux dé
tenus depuis que l'ordre du cabinet avait été 
donné.

Lord Palmerston a dit que le gouvernement n’a
vait d autre parti à prendre que le recours aux me
sures coercitives, depuis la réponse évasive du roi 
de Hollande ; et que l'embargo sur les navires hol
landais était bien moins contraire au commerce 
qu un acte d hostilité directe. Relativement aux as
surances , il a dit que toute affrètement par des 
sujets anglais contre les captures faites par le roi 
d’Angleterre était illégale.

MM. Young, Lyall, Baring, sir Robert Peel, 
Hodgson, Pollock, et sir Robert Inglis ont con
damné la politique suivie à l’égard de la Hollande; 
le solliciteur-général, lord John Russel, D. Lus- 
hington et lord Altborp ont défendu la conduite du 
gouvernement.

M. Huine a fait ensuite une motion pour le rap
pel des, ambassadeurs et secrétaires d’ambassades , 
nommes pour Constantinople, depuis le mois de 
janvier 1827. Il s’est plaint de ce que, malgré les 
grandes sommes d’argent dépensées en ambassades, 
d n’y ait pas eu d’ambassadeur anglais à Constan
tinople pendant les négociations importantes qui 
viennent d’y avoir lieu. Lord Palmerston a ré
pondu que l’abserice de lord Ponsonby de la ca
pitale de la Turquie, devait être attribuée à des 
accidens arrivés sur sa route , mais qu’il y avait, eu 
toujours un secrétaire d’ambassade anglais à Cons
tantinople, qui avait veillé avec zèle aux intérêts 
de son pays.

Le noble lord a dit qu il ne s’opposait pas au rap
pel, mais après quelques observations d’autres ora
teurs , la motion a été écartée.

Lord Althorp , interpellé par M. Barring a dit 
que vers la fin de la semaine prochaine il soumet
trait à la chambre un projet sur la charte de la 
hanque ; mais qu’il ne pouvait pas en dire autant 
de celle de la compagnie des Indes orientales , at
tendu que les négociations n’étaient pas terminées 
et ne le seraient pas encore de sitôt.

La chambré s’est ensuite assemblée en comité 
de subside ; plusieurs allocations ont été adoptées.

FRANCE
Paris, le 12 mai.— On lit dans le Nouvelliste :
« Nous apprenons qu’au moment d’accoucher , 

Ma‘ la duchesse de Berry a déclaré qu elle était 
mariée au comte Hector de Luchesi Pajli. ..

Jacquinot la jambe de bois , très connu dans 
Paris , connue colporteur , chanteur et crieur, est 
trop lettré pour s’en tenir au titre pâle, aride et 
sans couleur des écrits qui se débitent dans les rues 
de Paris ; aussi criait-il a tue-tete le 212 février der
nier : « Voila qui est extraordinaire, messieurs et 
dames ! c est le fameux mariage de la duchesse de

Berry avec un prince italien, extrait du Moniteur !» 
Et la foule empressée de se précipiter avec avidité 
sur la marchandise de Jacquinot.

Mais le pauvre diable avait oublié que les lois et 
regleinens défendaient anx colporteurs d’annoncer 
les écrits imprimés autrement que par leur titre, et 
il avait à rendre compte aujourd’hui au tribunal de 
sa coupable amplification.

« M. le président, disait-il à l’audience, du mo- 
ment cjue Mm' de Berry annonçait qu’elle était ma
riée , j ai pensé qu'une duchesse ne pouvait épouser 
qu un prince, et je n’ai pas cru faire mal en l’an
nonçant au public. »

Le tribunal, prenant en considération sans doute 
la présomption intelligente de Jacquinot , ne l’a 
condamné qu’à un franc d’amende.

Jacquinot fait de grandes salutations au tribunal , 
et se retire en tenant son bonnet d’une main et 
sa jambe de bois de l’autre (Gaz. des Tribunaux

Il paraît que le gouvernement est décidé main
tenant à mettre la duchesse de Berry en liberté.

Le ministre de l’intérieur et celui des affaires 
étrangères ont eu déjà plusieurs conférences avec les 
ambassadeurs de Sardaigne et de Naples , pour faire 
les préparatifs nécessaires à la translation prochaine 
de la duchesse de Berry. On croit que sa mise en 
liberté ne pourra pas avoir lieu avant deux mois , 
les médecins ayant déclaré qu’il faudrait bien ce 
temps pour que la princesse fût remise de ses cou
ches. Mais il doit paraître d’ici à 5 où 6 jours une 
ordonnance dans le Moniteur, annonçant que la 
duchesse de Berry sera transportée par mer à Na
ples , aussitôt que l’état de sa santé lui permet
tra d’entreprendre ce voyage ; quelques personnes 
croyent au contraire qu’une proposition sera faite 
préablement aux deux chambres.

Plusieurs journanx ont fait pressentir que l’acte 
de mariage et l’acte de naissance seraient publiés 
dans le Moniteur. Il est hors de doute que rien de 
semblable ne sera publié. On a déjà indiqué M. Hec
tor de Luchesi Palli comme le mari avoué par la du
chesse de Berry , on se contentera d’annoncer que 
1 enfant qui vient de naître a pour père M. de Lu
chesi et la duchesse pour mère sans soulever la ques
tion de la validité du prétendu mariage«

Du reste l’opinion générale est que M. de Luchesi- 
Palli est un individu qui tient de quelque manière 
à la famille royale de Naples, et qu’on aura trouvé 
moyen de lui faire adopter l’enfant, afin de pallier 
le plus possible ce qu’il y a de plus fâcheux dans 
la position de la duchesse de Berry. Quoi qu’il en 
soit, il y a huit jours le gouvernement était en
core convaincu , d’après les renseignemens que la 
police avait obtenus au château de la Périnière 
que le père de l’enfant nouveau-né serait M. Louis- 
Aimé-Bourmont. La haute noblesse légitimiste pen
sait au contraire que ce devait être le vieux M. de 
Mesnars, ce qui du reste est une opinion qui semble 
à peine soutenable.

Le gouvernement n’avait pas encore reçu à r heure 
du matin les dépêches qui ont du être expédiées 
de Bordeaux, après l’accouchement. Il a reçu seu
lement plusieurs dépêches télégraphiques pendant 
la journée d’hier. Il paraît quelles ne portent rien 
antre chose si ce n’est que la duchesse se porte bien 
et qu’elle a avoué le père de son enfant,

M. Finnin Rogier, qui vient de partir pour 
Bruxelles, est, dit-on, porteur de nouvelles propo
sitions relatives au traité de commerce entre la 
France et la Belgique. (Temps.)

Il a été distribué hier , aüx deux chambres, 
une pétition qui ne peut manquer d’avoir du re
tentissement : il s’agit de la mise en accusation 
du maréchal Soult et du comte Montalivet, ré-



clamée par le sieur d’A-ubigïtôSC ; ancien dîrec- j 
tour-général de la police à Hambourg pour le nord 
de l’empire et membre de la commission du gou
vernement d’Alger.

Les accusations portent sur des abus de pouvoir 
et des vexations de toute espèce envers les habi- 
tans d’Alger pendant i5 mois.

—La cérémonie commémorative de la délivrance 
d’Orléans par Jeanne d’Arc a été célébrée le huit à 
Orléans avec la pompe accoutumée. Les autorités 
constituées , la garde nationale et la garnison fai
saient partie du cortège , qui était fort brillant.

— Le gouvernement a reçu la nouvelle qu’une 
conspiration, dont les ramifications étaient assez 
étendues , vient d’être découverte par le gouverne
ment de Savoie. Un grand nombre d’arrestations ont 
eu lieu à Turin et à Gênes. On assure que beaucoup 
de Français sont compromis ,et surtout deshabitans 
de Grenoble. ( France Nouvelle. )

— Une lettre de Bourbon-Vendée , insérée dans 
Y Echo du Peuple de Poitiers, annonce qu’il y a tou
jours , dans le département de la Vendée, des ras- 
semblemens de carlistes influens , ce qui annonce 
des projets de troubles; la noblesse et le clergé se 
donnent beaucoup de mouvement. Les mêmes nou
velles du département des Deux-Sèvres.

—Les lettres de Madrid du 29 avril confirment 
que le parti de la reine semble prêt à ressaisir sa 
première influence, et que le ministre dirigeant, 
M. Zea-Bermudez, est menacé d’une prochaine 
disgrâce. La démarche inconsidérée de l’archevê
que de Tolède, de l'évêque de Léon et de quel
ques autres prélats, qui ont annoncé qu’aux pro
chaines cortès ils refuseraient de prêter serment 
à l’infante, a fait de nouveau pencher la balance 
pour le système opposé aux apostoliques. On croit 
que la cour n’habitera point Aranjuez cette an
née , et que le roi ira prendre les eaux dans la 
Galice. Les familiers du palais interprètent cette 
circonstance comme tout à l’avantage de la reine. 
Ferdinand VII est toujours dans un état qui ne 
laisse aucun espoir de guérison. L’hydropisie de 
poitrine dont il est attaqué est arrivée à ce point 
que le premier accès de toux qui peut survenir 
doit l’emporter. C’est alors qu’aura lieu l’inévita
ble crise qu’amènera , entre les deux partis qui 
divisent la nation , la succession à la couronne.

Le 27 avril , à la suite d’un conseil de cabinet 
qui s’était prolongé jusqu’à quatre heures du ma
tin , le capitaine-général de la Castille reçut l’ordre 
d’expulser immédiatement de Madrid les généraux 
Plasencia et Buriel, et quelques autres émigrés de 
marque récemment rentrés en Espagne à la faveur 
de l’amnistie. Le capitaine-général ayant demandé 
l’explication du mot immédiatement, le premier 
ministre répondit : dans une heure. Tous les pros
crits ont été dirigés à l’instant sur les lieux d’exil 
séparés. L’ambassadeur de France n’a fait encore 
aucune remontrance, aucune plainte sur des vio
lations si manifestes et si répétées du décret d’am
nistie dont le gouvernement français avait implici
tement garanti la franche exécution aux réfugiés 
qu’il privait de secours.

— En vertu d’un ordre récent de S. M. C, le roi 
d’Espagne, les navires espagnols et étrangers seront 
à l’avenir tenus d’acquitter à l’entrée et à la sortie, 
les droits de pilotage, dont le paiement avait jus
qu’alors été facultatif dans le plus grand nombre des 
ports de la Péninsule.

— On écrit de Milan , 3 mai :
L’ambassadeur de France à Vienne , M. de Saint- 

Àulaire , est arrivé hier dans nos murs ; il a dîné 
chez le gouverneur, et a pris ce matin la route de 
Venise, accompagné de son fils et de MM. Foy , Va- 
lon et Degonis d’Arcis.

On vient de recevoir de Vienne , l’ordre signé 
de la main même de l’empereur de procéder avec 
toute la rigueur de la loi eontre le jeune Charles 
Dembrowski, qui avait tué en duel un officier au
trichien dans le mois de '‘mars dernier pour motif 
politique, et contre tous ceux qui prirent part au 
duel , c’est-à-dire le prince Belgiojoso , le comte 
Resta et M. Mainoni. Mais ces jeunes gens sont pas
sés en pays étranger.

— On lit dans la Gazette de Livourne "
« Une compaguie anglaise a proposé au pacha 

d’Égypte la construction d’un chemin de fer entre 
le Caire et Suez.

» La compagnie de la navigation par la vapeur 
entre les grandes Indes et l’Europe fait construire, 
par son agent Veghorn , une espèce de caravan
sérail dans le désert entre le Grand Caire et Gosseir , 
et une compagnie française traite en ce moment 
avec le pacha pour mesurer le détroit de Suez et y 
creuser un canal sur lequel pourront naviguer des 
bâtimens de 3oo tonneaux. «

— On lit dans la Gazette médicale du i l mai ::
» On peut dire aujourd’hui, sans exagération, que plus de 

50.000 personnes, dans Paris , soutirent de la grippe. Ce- 
pendant le nombre ries malades, traités pour cette affection 
dans les hôpitaux, est loin de faire présumer celle propor-. 
tien. Il convient de remarquer à cet égard que la maladie, étant 
généralement peu grave et de très-courte durée , permet aux 
dernières classes de la population de se soigner elles-mêmes sans 
avoir recours aux hôpitaux. »

— La cour de cassation , qui s’occupe depuis quelques 
jours de l’affaire du National, relative au coup de pistolet, 
s’est réunie de nouveau aujourd'hui à 11 heures. A quatre 
heures un quart, les portes de l’audience ont été ouvertes et 
de nombreux spectateurs ont été introduits. M. de Bastard, 
président de la chambre criminelle, a prononcé un arrêt par 
lequel la cour a cas-é la décision de la cour d’assises de la 
Seine. La cour suprême a combattu dans ses motifs la plu
part des moyens invoqués à l’appui du pourvoi , sans cepen-, 
dant se prononcer sur la question de compétence résultant. 
de la qualification de compte rendu donnée à Partiale incri
miné ; mais sans s’arrêter à la fin de non-recevoir, proposée 
par M. l’avocat-général Parant, elle a reconnu que-, bien que 
ie-pomvoi dirigé par M. Paulin le 30 mars , contre un arrêt 
du 20, fût non-recevable à raison des délais prescrits parla 
loi , la cour d’assises de la Seine avait commis un excès de 
pouvoir en statuant sur la validité d’un pourvoi dont l’appré
ciation devrait être réservée à la cour de cassation. j

En conséquence , l’arrêt de condamnation prononcé par 
la cour d’assises a été cassé et M. Paulin renvoyé devant la 
cour d’assises de Seine tt-Oise séant à Versailles.

— Aujourd’hui on remarque dans Paris des affiches litho
graphiées 1 promettant 5o fr. de récompense à celui qui don- j 
liera l’adresse d’un nommé Fabre, prévenu d’avoir enlevé la 
femme d’un riche propriétaire de la rue du Roule; cette 
dernière aurait emporté 130 mille fr. en fuyant avec son sé
ducteur, (Gazette des Tribunaux.')

BELGIQUE- 
VOYAGE DU ROI.

Ostende, le 12 mai, 9 heures dü soir.
La foule qui se portait à la porte de Bruges 

était immense ; le passage de Slyckens à Ostende 
e’tait encombre' de monde ; à 4 heures et demie , 
une estafette vint annoncer l'arrivée du roi , et 
quelques minutes après, on aperçut les voitures; 
ce fut le signal d’une joie difficile à de'peindre. 
A peine fut-il au milieu de nous , que le cri una
nime de vive le roi ! se fit entendre et ne cessa 
de retentir partout ; le bruit des salves continuel
les de l’artillerie de tous les navires de Commerce 
qui se trouvent dans nos bassins , enflammait en- 1 
core l’enthousiasme de notre population. La voi
ture dans laquelle se trouvait S. M. ne put aller 
qu’au pas et dût s’arrêter à chaque instant, tant le 
peuple se pressait sur son passage. En arrivant 
sur le Pont des Bassins, S. M. fit arrêter sa voi
ture pour examiner avec attention tous les na
vires de commerce qui s’y trouvent, et continua 
par les rues de la Chapelle, des Soeurs-Noires, et 
le quai vers le palais. Pendant tout ce trajet les 
plus vives acclamations saluèrent le passage de 
Sa Majesté' qui en e'tait visiblement émue. L’élé
gante décoration des maisons parut aussi fixer 
son attention.

Peu de temps après son arrivée , le roi se ren
dit sur la Grande Place, où se trouvaient réunies 
les troupes de la garnison , composée des gardes 
civiques de Bruxelles et de Bruges , et de la 4” 
batterie du Ier bataillon d’artillerie de siège ; la 
promptitude et l’aplomb avec lesquels les manœu
vres ont été exécutées ont mérité des marques de 
satisfaction que S. M. a témoignées aux chefs res
pectifs de ces corps.

Après la revue, le roi a visité les fortifications 
donnant sur la mer, depuis le bastion n° 7 jus
qu’au n° 4 » il a examiné toutes les batteries avec 
la plus grande attention et en a complimenté le 
commandant d'artillerie , M. Van Ruymbeke ; de 
là S. M. s’est rendue sur la digue de mer et a fait 
le tour du port, en rentrant par la porte du Quai

d’où elle s’ést fetidne anx écluses de chasse qui do
minent le port : c’est là où S. M. a reçu le plan 
du projet de la nouvelle jetée d’Onest, qu’elle a 
examiné avec beaucoup d’attention (1)

En rentrant au palais le roi a donné audience ai;: 
autorités civiles ét militaires.

Voici le discours prononcé par M. le président 
de la chambre du commerce :

Sire ! Les membres de la chambre du commerce d’Osten- 
de, viennent vous olfrir l’hommage de leur respect et de 
leur fidélité , et vous exposer la situation commerciale de 
cette ville.

Depuis que V. M. daigna la visiter en 1831 , cette vil) 
a repris son rang parmi les places de commerce. Ses reli- 
lions se sont étendues, ses arméniens s’accroissent, sa pêclu 
augmente et des navires en construction activent ses eins 
tiers. Si le cltenal de son port était approfondi et endigue, 
sa jettée d’ouest prolongée, et qu'on consolidât les écluse 
construites il y a douze ans, Ostende pourrait; connu! 
en 1780, recevoir de navires de mille tonneaux. Cette ville, 
son havre, ses établissemens et ses communications, sont M- 
tuellement des ressources contre les entraves suscitées à II 
navigation de l’Escaut. Que ce fleuve redevienne complète
ment libre , qu’Anvers et Ostende , auxiliaires naturels lui 
de l’autre , communiquent tous deux à un chemin de fs 
traversant les deux Flandres.

Ce vœu , sire , est unanime à Ostende.
Des prétentions étroites de localité pourraient seules vouloir 

qu’une entreprise capable de vivifier tout un état, n’en es 
brassât qu’une partie.

Que la Belgique entière contribue à la dépense delà route, 
que chaque province participe à Ses avantages; toutes les i» 
clustries et toutes les localités y gagneront. Ce chemin a be
soin de revenus.,.. Ostende peut lui procurer des voyageursd 
des marchandises, et toute la côte des E'andres une massy de 
poisson frais, à-transporter, pour ainsi dire vivant, à la fi» 
tière de la Prusse.

Ea Belgique , sire, est un pays maritime , fl lui importi 
que son accès par mer ne puisse être entravé par une™ 
lonlé étrangère, et dès qu’elle pourra quitter son attitude 
guerrière , ses ressources commerciales et agricoles se déve
lopperont , sa marine augmentera , et la sollicitude éclairée ds
V. M. saura donner à l’industrie nationale une direction piot# 
trice , telle que les générations futures en ressentiront encores 
bienfaits.

Qu’il vous soit donné -, sire , de voir réaliser le bien que von 
méditez pour la Belgique.

Ce vœu , sire, est dicté par l’amour de la patrie et par 0' 
sincère attachement à votre auguste personne.

Après ces audiences un dîner magnifique a é 
servi à 7 heures.

Il est neuf heures, tout est prêt pour l’illunusj 
nation, mais la pluie qui survient désole tout! 
monde.

BRUXELLES, LE 14 MAI.

S. M. le roi arrivera demain soir en cette rfS 
dence, par la nouvelle route de Ninove.

Partout où le roi passe, dans son voyage 
les Flandres , c’est à ses frais que se donnent 
repas dont parlent les journaux, et toutes lesct 
respondances.

— M. Ghodron, qui était deuxième secrétaire ƒ 
légation française à Bruxelles , est passé en la 0 
qualité à La Haye. D'après la nouvelle classifie811 
arrêtée par le ministre des affaires étrangères I 
approuvée récemment par le roi des Français, ' 
a plus qu’un senl secrétaire à la légation en 
que ; ces fonctions ont été confiées, ainsi qne e 
l'avons annoncé, à M. Casimir Périer. Il ren'P11,^ 
ce moment celles de chargé d’affaires penaa11 
sence deM. leeomte de Latour-Maubourg qlU 11
encore trois semaines.

— On prépare avec le plus grand soin au îiii®
tère des finances un projet de loi qui
_ _____ .1.. ...J..U. ' ... s . 00c nDCi«1conservation du cadastre après que ses opej'
____ ». cb* r __ _ anOflS------- --------- — ~ — 'i- nriss
seront terminées. Si ce que nous avons app ^
cinctenient des bases qui sont posées , esv 
ainsi que nous avons lieu de le croire, 1 m®’idee <
projet serait féconde en bons résultats et pofli'

eu uuuo . . 1 ni
trésor et pour le contribuable. Il ! agira : veille'
dre dans le cadastre un certain cadre qUI
à la conservation des travaux auxquels ce ^ 
nistration s’est livi’ée et s’occuperait en niem ^ 
à les rectifier, le cas échéant. Les registi'es ^ 
dastre donneraient en outre un moyen b'en 
de régler les droits de succession et a“jT.e,® nS 
tions qui font si souvent naître des •

et

d"

0
(1) Ce projet est de M. l’ingénieur des P°DJ5 .,„;rcb*. , - ____ _ r ae* r ,e voir m

sées J. De Brock, la ville d’Ostende s’attend AhfPvÂ 
ger sous beaucoup de rapports -, il paraît quc . eo„couP 
d’après le plan de l’ingénieur, s’avancerait n| se
au dessus de celle d’Est et que la largeur 1 
pose de donner au port, n’est pas suffisauuj' )

( Note du correspondant de fln*>

f



tn’ les particnliers et le fisc. La loi déterminerait 
6e taode d appreciation et aviserait h plusieurs dis
positions qui imprimeraient une direction utile aux 
et des cadastrales.

On nous assure aussi que le cadastre sera entiè
rement termine dans le courant de l’anne'e i83A et 
que les contributions de i835 seront mises en re
couvrement d après les nouveaux rôles. Le temps 
serait enfin venu !... L’administration a eu, il est 
vrai , a vaincre des preventions d’intérêts prive's : 
nous pensons que les contribuables gagneront à une 
repartition plus équitable; le budget sera déchargé 
(lune somme assez considérable, votée annuellement 
pour ce service , et les produits qui entreront dans 
les caisses du fisc y gagneront sans qu’il y ait accrois
sement d impôt, mais seulement juste contribution 
<le chacun selon ee qu’il possède. {Emane.)

LIÈGE , LE r5 MAI.

11 to solennité do la Fête , le Journal 
ne paraîtra pas demain.

Un incendie s’est manifesté la nuit dernière vers 
«ne heure dans un petit bâtiment dépendant delà 
fabrique des draps de M. Bnrdo-Stas, rue Gra- 
vioulle. La compagnie des pompiers y a rendu les 
P us grands services : le garde-meunier s'y est par
ticulièrement distingué. Des secours actifs et bien 
«inges ont empêchés les flammes de se communi
quer aux autres bâtimens. La compagnie des pon- 

a puissamment contribué à l’extinction

M. le bourgmestre et les échevins se trouvaient 
«t tes lieux de même que la police, le poste de la 

g>rce ernque et la gendarmerie. Le bâtiment in- 
•JV ici cu,tlen_ait les rames, La perte est peu con- 

erable. On ignore comment le feu a pris.
On lit dans le Courier anglais du g mai ;

Le duc d Orleans a été hier au lever du roi
entroi-Une deS ™itures royales, et a eu un long 

re ,en avec S M au palais. Parmi les person8 
s qui „nt rendu leur visite à S. A. R. se trouva: „y, , . , a o. a., n. se trou-

k », ,e- ?; à?..™.a, ri • i' .
ir;« , (■ comte .le Li,cï.fi"l& !
liaJ! wrt Ta}i °V o vlcomte Sandon , M. Wil- 

d ZYT ’ °r Brbazon - lo comte Dannis- 
d,e.G°rdou , lord Robert G.wenorsir î r 1 • ’ *oiu aouert urowenor.fiel Se d Co .lin8ton k lord Lynedoch, le colo-

oevmmir cm __ i .. » _a] o . ö » ^jutRiocn, le colo-
dial imT’ yV Pr.ancIs Burdett , le comte Fun- 
Zl Q .Che7alicr, de Goldoba , etc. S. A. R. ac- 

mpagnee des generaux Marbot et Baudrand , a
v,lc le finir fln na a n .1, F. • . *P3jaiS dC KenslnSton. et a assisté 

S'and dîner donne par la duchesse de Kentul P-CAint» J»« x 1
a«

toire r°î et mère t1e la princesse Vie
re;-6’ *r‘tlere Presomptive de la couronne. ) La 
l&ns ! C,ercle a deux heures. Le duc d’Or- 
l’and . n ,P-reSente a S- M- Par Ie prince Talley- 
WanxE * “ Tl°yé pluS tard les bîllels de ses

— On écrit des frontières de Russie en date 
t u premier mai, que le général comte Orloff a 
ete nomme commandant en chef des forces de 
terre et de nier qui agissent autour de Constan- 
tinople U parait meme qu’il sera accrédité com
me ambassadeur auprès de la Porte.

VARIÉTÉS.
Moeurs et usages populaires en France.

Un mariage dans le Jura.
.MtïRn f1 funn:J Ie dessein do se marier, un de 
ses amis se charge des négociations préliminaires. Sous le 'Z det^,6 de TrouiHe-Bondon , i,PSe rend Sz les Va! 
îens de la fille, ou, apres avoir fait un éloge nom Deux
four Â? des vel'3 dV°“ ami> « entenPd“Plon
Si la dénUrrhp'Cr QS et (l,es Jemens de la jeune personne.
kp.ÆÂfttSfâ
»«äjssä?de • "u *
cVede'a.fn;„dU rer?f d!‘ .soil > Ie jeune liomme, placé à
dans son verre*106 fi ei Ui J’msente sur une assiette ou 
aans son verre, un rouleau de pièces d'or ou d’argent sid
les aXrr*rCeS P^c“n’aires. Si elle accepte felle’ n et 
mn.nl I, d ea P?che> telle est sa réponse; dès cet 

romnrpV CSt ^anc^e> 0U du moins elle ne peufc plus
Me deL]aTrfaSement qu el,e a contracté sans rendre le t ou- uie cie la somme reçue.
h.mn|Ia' Vf*de de la publication des bans , les futurs dislri- 
Rnets1 Ce ter ''f*6'*3 6t “ ‘n“''5 amis des drasées ou des bei- 
où le i n !"“ S fi’Pel e *»»«■ »« fiançailles. Le jour 
v._„(.e COI, a est Passd i ordinairement la veille de ta célé- abon du mariage , la fiancée réunit chez elle plusieurs
t”,eU futur' Sse3'.,iSent 6t 86 retirent dans une pièce écar- 

,e rutui , ses fieres, scs camarades , arrivent et fran
S aabiarSe O6 ,en réclamant une b’rebisTui

e r appaitient. On refuse de leur ouvrir, ils insistent se
mande* à°|d"lie t cllei'?1,enIt Pa' tout, et renouvellent leur’de-
f des Tin ? P° defi a cl)fnilne où s°nt retirées les jeunes 
Mes. Un homme enfin se présente aux jeunes "eus et leu,

““f qu aucune brebis étrangère ne s’est introduite dans 
filer 10llpc,au' Afin de prouver ce qu’il avance, il fait dé- 
2 [esUfa,eta,lZ6’ l6S I6,meS filles deVa!ltle prétendu , cc!ui- 
sa fiancée , il est I’öb^UeTalÜwie? d'e’‘‘°**

SÄ rrè

ää* e.'i'Slï Hâta. *”
(Magasin pittoresque,)

VILLE DE LIEGE,

ainsi conçu :
qu’iux MdmitdsUni61n‘'e-*’die dC^ bains dan*la rhière ailleurs 
po0Tse"ÄdC,!E.d'S,gn<!S etentrel63 P^aux plantés

Arrondissement du Nord.
auxefede IIsIe du Quai ®t.'Lé°nard au delà de riale 

Arrondissement du Sud.

unV'LfflVnJ'e,'"6 re',glemqnt prononce une amende dé 
non paument 61 *"* ** tl'°1S ,0UrS de Pïison «s da 

A l’Hûtel-de-ville, le 13 mai f833.
_ Le bourgmestre, Louis JAMME 

 ar ,a regence, le secrétaire, DEMANY.

ETAT civil. DK LIEGE du 14 mai. 
Naissances: I garçon, 5 filles.

»P-fo* 'cl gar?' • ‘ fi««, 3 hommes, I femme ; savoir • Jean
Î3s
‘lin‘ZZT ' ™ p'î!«"!« , «ilitafta. — Zshrn.
J S ’ a§d. de ho ans , journalier rue Grande-Bêche 

° da Marguente Quoi lin. - Marie Catherine Hardy ïgéê 
Eounieau. ’ ’ dmiàe,es Potiers, veuve de Verre

annonces et avis divers.

comprendre que son nouvel état amène avec lui peines ef

les femmes n’y font qu’une c^apS^ ^ les à°chante,-y rCS‘ent b,'aVe“ent la à To'heV

Le lendemain le mariage se célèbre dans la paroisse de
fleuri nC*se’I*1*" * té!je . °™e d’,uilu couronne de myrtlre 
à ÎLliJ !J‘SS| q°‘1(}ull'e ’ aPres quelques résistances , 

brult des armes à feu ot des instrumens

)cp, . .. J I ° rca uiiieis ae ses
Dmer * *Vers theat«es pour tout le temps que le 

Ce Passera a Londres.
cerdV fait. *es Plus grands éloges dans les hauts
hecidrm Ia.c?“dalte du prince à l’occasion de 
....MClent arnvp un ___ •

de
, - — — J,, ... VJ VJ U J UL/CCIOIUII Lie

arrive à un domestique du roi, nui ser-
Olirpiir. X C ’A r» . . 1avaTnla!eà3„ A- R’;, a^ant aPPris fiue leavaif r ’ J «Fr113 «

1p ix • Une. .,ni e C1U^ n avait que lui pour ap- 
(î,5o0 f,P!'nce ,lui a fait remettre xoo liv. sterl. 

!•) par le comte d’Albemarle. »
# 0n écrit d’Anvers, i3 mai . 

f'nfaVV'Paru|a’siavaicnt établi ce matin un poste, —anterlr T “'“reut ciaijii ce matin un poste
? c°upure T' A*!18?*3 ®n avant de LilI°, près de 
Je M. u Ç°te du fort La Croix. Par ordre
Wfoiv I8e°ral Pain.e > le commandant du fort’Oix 1p Ef > io commandant du tort
r»s ii‘ ht prévenir que s’ils ne se retiraient 
Poste, r p * 0rdle de faire feu pour culbuter ce 
fuyait rî„’i,COmmandant hollandais répondit qu’il 

11 fort r„ commencer; là-dessus le commandant 
Dni i„ 'jroiæ fit déplacer auelnnea onpV,'to= r,oUï'aut la ,!■* Cî°’“’ bt déplacer quelques guérites gé- 

ùs. II , !1.®'1 du feu> ce que voyant les Hol-T''«ais ji, i- * : que voyant les Hol-
!'nWen j attendirent pas le premier coup, mais 
Ne„,P ’.Le general Daine a envoyé à Lillo enfarleil>entair? Seneral fDaine a_ envoyé à Lillo en 
:Cor»inand n’t SOn Çhef d etat-major pour prévenir 
ü* a l exSr V! SaIiSait.enC9ra de. former un
^SRs

r IVvf/ * 1 V ûaviôtUL cnc<#ro ae tonner un 
, sanft.1.6“' de,son fort, h ferait faire feu

s«ns les en prévenir à l’avance

de musique. .............. ......* " "" c[ aes îwtrumen»
fute,eePé.re’ ?U ’ à,S°ü de'faut’ le Pll,s P™chc paient de la 
tutuie , lui donne le bras, et ouvre le cortège : le prétendu 
reste en arriéré avec les vieillards. Les amis intimesPies deux
s’aTaÜcf rS ’ S°*'S le.n0m de ^aT^m frmc et de fille franche , 
neur"denianocrmieC "“*■ Char§és defaite boni

le„'tVan't d j!endre la chappe sur les futurs, le prêtre bénit 
ë SmDÏ °** Argent, et leur anneau.’ Au Moment où 
te marie met le sien au doigt de sa femme, il s’établit une 
ahereat,on posante. Si la jeune fille prétend à la domina!

la seconde phalange la bagl.ë qùë U ^iTpréôcc^ Z 
possible’aSSur£1 P empire, cherche à faire glissé le plus loin

NET D’U LüsfoNEHNEEîiriHEi’ c1“' s transfdriî éôn CABI- 
former le nn n- N danS ^loCal St-André , a l’honneur d’in- 
hmdi suivant Ee q?e,,eud]’ vendiydi i samedi, dimanche et 
, , i, seront la clôtura définitive , avec changem&ltde vues des plus intéressantes. nangemont;

Prix des places, 25, 15 et fû cens, 
voir depuis 5 lieures du soir jusqu’à if). 302

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
Demain jeudi, HARMONIE, au local de la Société 
Le concert commencera à 5 heures et demie.

_____________ Le secrétaire LEGOCQ. 304

unLCHIENUD^RRSTrS,,VCi"q !,le£,1'eVlu soit • Ü ËGARÊ

MAISON à LOUER ; rue Agimoat, n° 530,

CUIRS , PEAUX DE VEAUX ET BASSANES LAQUÉS

“ 'nnoS!23HeanphoHnAncTEpMrANN’ -à Lie'g<= rue des Tau- 
Al.’.: ...J a: a _I.ll0n,n«ur d informer a ses commettans. mieneurs„ e 1’ ‘ “««ucui U irnormer a ses commettant mipactivité?*16 d6 CU'*'S ‘aqU“ 6Ü tous gea‘es es, en gine

La cérémonie terminée , le père de l’époux ramène V* 
pouse au logis pendant que des cris , dis coups de feu " 
eUes sons de la musette , expriment de nouveaS la joie du

Lorsque les deux familles ne sont pas du même village 
Miargesur des voitures attelées de bœufs couverts de rubans’ le 
mobdier et le troussscl de la mariée Les femmes s'vnlnVe n
Foûfe? 3VeC l6S ,üeUbleS ’ 61 Ûlent au fuseaa pendant6la

Le cortège s’ébranle; mais si la nouvelle éDOuse excitn A», 
regle S, a jeunesse du pays retarde son d par? e Sa™
B&trs? ** p"°“" • «4 " “X

La maison du jeune homme est fermée le niQ > 
presente , la mère du marié lui jette par les crAisée^ 
plusieurs pegnées de blé, fèves, pois , etc. , svmbole L’ 
a prospérité qu’on lui souhaite. Bientôt la porte s’ouvre 

la mere s avance sur le seuil, et présente à sa b „ TJo 'ee6 présent ZecT'T ^ ^ ^ ^ ^ pÆ 
ce present avec son époux, car tout entre eux va devente
commun; puis elle est introduite dans la maison On lui 
fa, subir quelques épreuves ; par exemple™ on pose un 
balai par terre en traver® ,1e i-, ’ . Pose 11,1
propre, laborieuse, elle le'ramasse Ie’ra*! 6 6St s?‘êneuse,

t0ut 16 hïïïSf
viennent dîwtir Eaïsemble?, 'S^fafiTC“ co >
jeune couple. C’est ce qu’on appelle aller à la pout ““

Elle a la certitude, vu la bonne qualité et le beau Uni 
quelle pourra rivaliser avec ce qui se fabrique de mieux ên 
Angleterre et en Allemagne. T mieux en

Elle a , en même temps , établi ses prix très-modiomes et
ÂIT â C6US qUe P°n 3 du pVCr à »’éü’Mtger jîisqu’à

di4™r0àVjAmlrER'L,fER Par |,aAie Si 011 d*ire. S’a- 
rite8; à Ltóge , S ' dem6Urant au faubourg S^Micgan- 

________________ 7b 8

E. DE PRE Z, Md. tailleur , Pont-d'Ile, n° t£f
A l’honneur d’annoncer au public uu’il vient de -a.. .•son MAGASIN en draperie fufe et a^es drl^tlugTaT 

noire et bronze, drap zéphir en toute qualité et couleur’ 
grand assortiment d’étoffe d’éié. ^ t-omeur,

Le même vient de recevoir les modèles de Paris. 277
Ou demande une CUISINIÈRE pour le CASINO. 296

( ) Lundi 20 mai 1833, à dix heure» TW.;.. “T T 
chantier de Sr L. DELVAUX sur AvrovP i. 6,’- dans ** 
VAUX VENDRA une partie d’es plus coL’idlrrb erde b^ 
scies , savoir : une quantité extraordinaire Z 1 u b 
quartiers de chêne, de toute sorte de fortes l! p an<îhes et 
faire de beaux planchers, fort sechL il longueur3 ,Poa« 
de suite; une grande quantité de beaux L!?*63 d ên?P,oyei: 
pièces de bois de toute dimension 11 ll0rr0na^de chêne et 
barreaux et feuillets, le tout fort aln . UCQ”R ^on*ures i 
de posselets, terrases et wôres • „np’ une trÇS'grande partie 
de planches et quartiers de bèim 3llan,de extraordinaire bois1 blanc; horL. de Wne de ^ Ct !atte3 de
sienrs cents de rais , jantes et douves ■ fl?'6* ’6 1 F °rme ’ Ui
belles vernes, etc.,’ 3 PlafWr'> ™gt

et pièces deCboirnCerapa‘!a bellePa«i Phonons de chêne



FENTE d'un BEAU MOBILIER pour cause 
de départ.

Le lundi 27 mai 1833, 9 heures, très-précises du matin, 
et jour iuivant s’il 'y a lieu , en la demeure de M. Stiennon , 
rentier à Lixhe, on VENDRA à l’enchère un beau Mobi
lier, consistant en table en acajou à coulisses, glaces, gran
des et petites , gravures de prix , pendules et vases en bronze ; 
plusieurs belles garderobes ; armoires, tables, chaises en tout 
genre, bois de lit ,j trois lits de plumes, vingt matelats en 
crins et autres en laine , latences, porcelaines, batterie de 
cuisine, etc. ; 200 bouteilles de vins, vin 1819 et 1822

Argent comptant. 287

ARDOISES du moulin S te.-Anne da FUMAY.
A. DISCRY , commissionnaire, quai sur Meuse, n° 940 , 

prévient le public qu’il vient de recevoir une grande quan
tité D’ARDOISES du Moulin, première qualité qu’il VEND 
à un prix modéré.

Il composera pour des fortes parties.
Le magasin sera constamment bien fourni et le camionage 

eu ville se fera gratis. !40

TRÈS-BELLE VENTE DE FLEURS.
Vendredi 17 mai, à 2 1(2 heures après-midi, 

on VENDRA chez A. DE VIVIER, rue Velbruck, 
une belle collection de PLANTES , parmi les
quelles quarante variétés de camélias , plantes 
de serre tempérée, rosiers rares du Bengale et 

autres trop longs à détailler. 300

CHANGEMENT DE DOMICILE.
(JEÜT* 1 DD. VRANCK.EN, professeur d’arithmétique et de 
tenue des livres , donne leçon, dès 7 heures du matin jusqu’à 
dix du soir, rue Souverain-Pont, n° 603. 271

FENTE d'une belle collection de TABLEAUX-
Dont la vente se fera à la salle de A DUVIVIER , rue 

Velbruck le jeudi 23 courant, à 2 heures de relevée.
Le même jour, il y sera vendu une collection d’oiseaux 

empaillés et autres animaux.
On peut voir l'un et l’autre dès-aujourd’hui. 279

Les créanciers légitimes des défunts Léonard WIRY, vi
vant commissionnaire , et Catherine BENEUX , sa femme , 
peuvent s’adresser chez Lanjbert WERY, rue Basse-Chaussée , 
n° 111 (Liège.) 276

VENTE PAR LICITATION.
Le jeudi 23 mai 1833, à trois heures de relevée, les hé

ritiers de Jean Vanherck et Marguerite Lemaire, son épouse, 
feront VENDRE publiquement aux enchères et par licitation , 
par le ministère du notaire PARMENTIER, en son étude , 
place de la Comédie, à Liège, les biens immeubles, ci-après 
désignés :

Deux maisons n° 234 et 235, situées au faubourg Ste.-Mar
guerite à Liège, en lieu dit au Chêne , avec cours , étables, 
jardins, vergers et cotillages, d’une contenance ensemble de 
t bonnier métrique (22 verges grandes 18 petites) le tout 
occupé et exploité par J. Vanherck, veuve Legrand.

S’adresser audit notaire PARMENTIER, pour prendre con
naissance du cahier des charges de cette vente.

A LOUER un QUARTIER, au rez de chaussée, garni ou 
non, quai de la Sauvenière, n° 799. 119

On demande une SERVANTE, au n° 569 , quai d’Avroy.

( ) Le notaire DUSART VENDRA incessamment une FER
ME , située à Sclessin, contenant environ dix bonniers en 
un seul gazon; cinq MAISONS, faubourg St. Léonard , dont 
une avec un très-beau jardin, entouré de murs , et deux 
MAISONS avec un bonnier de fonds , situées sur la Bran- 
ehe Planchai', à Ans.

L’on fait savoir que les MAISONS ci-après, ont été adju
gées , savoir; une sise à Liège, faubourg Vivegnis , n° 420, 
au prix de 870 francs, et une en la même ville, rue Pe- 
çluse, n° 731 , au prix de 670 francs, et qu’on peut jus- 
qu’inclus le 19 de ce mois , les surenchérir d’un dixième en 
en faisant la déclaration devant le notaire PAQUE

( ) On fait savoir que le jeudi dix juin 1833 , à dix heu
res du matin , en l’étude et par le ministère de maître 
BOULANGER , notaire , à Liège, il sera procédé , à la VENTE 
aux enchères, d’une MAISON , sise à Liège , rue Hors Châ
teau , n° 492 , occupée momentanément par le sieur Palante, 
chapelier.

Cette maison bâtie en pierres et briques , est composée 
d’un rez de Chaussée , deux pièces à chacun des deux étages, 
grenier, cave, cour, pompe , bàtimens sur le derrière ayant 
issue sur la rue du Bognoul.

On peut dès à présent prendre connaissance des titres de 
propriété et des conditions de la vente chez ledit notaire.

A VENDRE- une CHAUDIERE et un SERPENTIN en cui
vre et une forte pompe , propres à un distillateur. S’adresser 
à L. SAUVEUR , bourgmestre à Herstal. 3ü3

APPARTEMENT garni ou non à LOUER, avec la jouis
sance d’un beau jardin. S’adresser rue derrière St. Jacques, 
n» 493. Au même n» il y a à VENDRE une DEMI-FORTUNE , 
ayant peu roulé. ■ 268

VENTE DES BELLES USINES de Marche-les 
Dames , situées à trois quarts de lieue de Na
mur, sur la Meuse, et autres propriétés , dans 
le canton de Namur.
Le lundi 3 juin 1833, à dix heures du matin, la société 

de Vedriu , fera procéder , en l’étude et par le ministère de Me 
ANCIAtX , notaire à N-anrur , à la vente ;

1° De ses établissemens de Marches-les-Dames, composés d’un 
vaste et magnifique CHATEAU, bâti à la moderne , avec 
avenue, jardins, promenades , vergers, étangs et bois , de troij 
fermés et plusieurs maisons avec terres et jardins, le tous 
contenant ensemble environ 100 hectares; de trois hauts four
neaux , trois forges à plusieurs afiineries et systèmes de mar
teaux , d’un laminoir complet avec fenderie , nouvellement 
construit à la méthode anglaise, un martinet, le tout situé 
au bord de la rive gauche de la Meuse, d’une forgea trois 
affineries et a deux systèmes de marteaux , située à Samson , 
à une demi lieue de l’établissement principal , sur la rive 
droite de la Meuse, d’une fenderie , située au Mazy , sur la 
rivière de l’Orneau , près la Chaussée de Bruxelles à Namur, 

Le tout composant un seul lot.
2° De deux concessions de mine de fer, première q alité, 

du pays , dite de Maquelette et Boloye-Champion , sur une 
étendue d’environ 60u hectares.

Ces deux concessions formeront deux seuls lots séparés,
3° Du fonds et de la superficie des bois dits de Boloye , 

Noster-Dame , Marotte, Six-Bonniers , Belette et Zi.thaut, 
situés dans les communes de Bonninnes et Champion , can
ton de Namur.

Ces bois contiennent ensemble 161 hectares 34 ares 55 
centiares et sont divisés en 59 lots ,à 10 années de crédit.

( Eoir les affiches. )
S’adresser pour prendre connaissance des cahiers des char

ges et conditions audit notaire ANCIAUX,à Namur, ainsi 
qu’à M. F1ËVEE, régisseur de la Société de Vedriu , au 
château de Marche les-Dames , par lettres affranchies , dour 
obtenir des renseignemens et pour voir les plans.

( ) Le jeudi 23 mai (833 , à 9 heures du matin . en vertu 
d’un jugement rendn par le tribunal civil de première instance 
séant à Liège , le 28 janvier dernier , enregistré à Liège, le 
22 février suivant , il sera procédé par le ministère de maître 
MOXHON , notaire à Liège , et par-devant M. Bouhy , juge de 
paix du quartier du sud de la ville de Liège, en son bureau, 
rue St.-Jean-en Ile, à la VENTE aux enchères des RENTES 
suivantes, savoir :

§ Ier. — Rentes en argent.
1° Une rente de 3 dalers, ou 4 francs 55 centimes, due par 

les sieurs Martin Thonard , père et fils , cultivateurs, à CereXhe- 
Heuseur

2° Une de 5 florins 5 sols Bt.-Liége, ou 6 francs 38 centimes, 
due par la veuve Henri Evrard , demeurant à Elperée, commune 
do Forêt.

3° Une de 8 florins Bt.-Liége , ou 9 francs 73 centimes , 
due par le sieur Bertrand Lenoir , cultivateur, et Catherine Plan 
chart, son épouse , demeurant à Jemeppe.

4° Une de 9 üs. 7 sols 2liaidsBt. -Liége,’ou 11 frênes 40 cen
times , due par la dame veuve Philippe Joseph Fick , rue des 
Tanneurs , à Liège.

5° Une de 10 fis. Bt.-Liége, ou 12 francs 15 centimes , due par 
M. Henri Guillaume Dossin et ses frères et sœurs , meunier , pa
roisse St.-Pholien , à Liège

6° Une de 10 fis. Bt.-Liége , ou 12 francs 15 centimes, due 
par les sieurs Lambert Maréchal et Gilles Hauson , de 
Juprelle.

7° Une de 11 fis Bt-Liège , ou 13 francs 37 centimes . due 
par le sieur Nicolas Gilon , de Flémalle-Haute.

8° Une de 18 Ils. 18 sols un hard Bt.-Liége . ou 22 francs 99 
centimes , due parM. Hubert Chevron , négociant, rue Férons- 
trée, à Liège.

9° Une de 19 fis. Bt. Liège , ou 23francs 10 centimes, due 
par le sieur Joseph Jacob, de Hermalle-sous-Huy.

§ II. — Rentes en grains.
10° Une de 4 setiers, ou 122 litrons 85 dés d’épeautre, 

due par le sieur Philippe Humblet, cultivateur, à Alleur.
1 i° Une de 5 setiers , ou 153 litrons 56 dés d’épautre , due 

par les sieurs Joseph Drianne et Jean Louis Libert, cultivateurs 
sur le Dos, à Liège.

12° Une de 6 setiers et demi, ou (99 litrons 63 dés d’épeau- 
tie, due par les sieurs Jean Henri Monef, Louis Colson, et 
Henri Trossart de Votem.

13° Une d’un ruiiid, ou 245 litrons 70 dés d’épautre , due 
par les enfans Jean Pierre Pâque , de Juprelle.

14° Une d’un muid, ou 245 litrons 70 dés d’épeautre, 
due par le sieur Pierre Joseph Waikin, de Warphée, commune 
de St.-Georges.

15° Une d'un muid, ou 245 litrons 70 dés d'épeautre ‘ 
due par la dame Marie Barbe Shuman, veuve de Pierre 
Joseph Iiodeige , demeurant àMons, canton de Hollogne-aux- 
Picrres.

16° Une d’un muid , ou 245 litrons 70 dés d'épeautre , due 
par le sieur Jacques Delvaux, de Herstappe.

17° Une de 2 muids, ou49l litrons 39 dés d’épeautre, due 
par les sieurs Lambert Maréchal , Guillaume Maréchal , et Jo 
seph Viroul, cultivateurs , à Juprelle.

18° Une de 3 muids, ou 737 litrons 9 dés d’épeautre, due 
par le sieur Noël Benson , cultivateur , à Awans.

(9° Une de fO muids, ou 24 rasières56 litrons 95 dés d'é
peautre , due par la daine Marie Thérèse Mottart, épouse de 
M Michel Joseph Body , propriétaire , demeurant à Hollogne- 
aux-Pierres, et par la demoiselle Marie Aune Catherine Mot
tart , demeurant à Liège.

S’adresser, pour connaître les titres et conditions , aud.t 
Me MOXHON, notasre, en son étude, place St.-Barlhélemi , 
à Liège.

CENT MILLE BBTQUES d’une très-bonne qualité à VEN- 
DBE de suite pour débarrasser le terrain. S’adresser, rue de la 
■Casquette, n° 803 , derrière la Comédie. 267

A LOUER de suite une MAISON DE CAMPAGNE, avec 
cour et jardin, situés à Ainay. S’adresser à madame Ve ROME 
audit Amay. t;g

FENTE par licitation dune jolie MAISON de 
campagne , située à Niel, et de TERRES labou
rables et PRES, sous ledit Niel, Montenacken, 
Borlo et Gingelom, canton de St.-Trond.
Le jeudi , 30 mai 1833 , à 10 heures du malin, au ca

baret de Nicolas Vandevors, à Montenacken, la dame Marie 
Barbe Ernestine Demarteau , veuve du sieur Paul François 
Louis Lugers et ses enfans mineurs, feront procéder parde- 
vant M. le juge de paix du canton de St.-Trond, et par le 
ministère du notaire GOYENS , résidant audit Montenacken, 
à la VENTE au plus olirant, et à 1 extinction des feux; 
SAVOIR :

1° D'une jolie MAISON de campagne, à deux étages,avec 
grange , remise , étables, écuries , le tout bâti en briques et 
couvert d’ardoises et de tuiles , cour, jardin potager .enclos, 
pépinière et verger, ne formant qu’un ensemble , et conte
nant deux bonniers 81 perches 49 aunes carrées , situées 
sous Niel.

2° D'environ 8 bonniers 59 perches 62 aunes carrées de 
prés et terres labourables en seize pièces, situées sous lesdits 
Niel , Montenacken , Gingelom et Borlo.

Pour plus amples informations et pour connaîtie les con- 
'pions de la vente, s’adresser audit notaire GOYENS, ou à 
Md DESPRÊETZ, avoué , rue St.-Séverin, n° 573, à Liège

MAGASIN PITTORESQUE ,
Cet ouvrage parait par livraison de 8 pages, très-grand m-8° 

sur beau papier 52 LIVRAISONS PAR AN, un cahier de-t 
4 livraisons par mois: 12 cahiers formeront un volume qui 
contiendra au moins 250 gravures, dessinées et gravéespat 
les meilleurs artistes, et accompagnées du texte rédigé pat 
une société ties geiis de lettres de tous les pays.

Par la grandeur du format et le genre de caractères em
ployés pour le texte, chaque volume aura la valeur de 10 vo
lume in 8° ordinaire.

Prix : 5 fr. 20 c, par an , pris au bureau du Politique.

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Pi enne du 4 mai. — Métalliques , 92 7(8 “ 

Actions de la banque 1214.

Fonds anglais du H mai.— Consol., 87 1 [2 0|0 0|0. -■ 
Fonds belges, 85 1(2 0[0 00. — Fonds Hollandais, 45 7|80p'

Bourse d'Amsterdam du 12 mai. — Dette active,!1 
1(2 00. — Ditto, 84 7[8. — Ditto dill’érée , 0 OjOO. — Bill. 
cliange, 19 7(8 00. — Oblig. du Syndicat, 78 0|0 00. - 
Ditto , 00 0|0. — Rente des dom., 00 0|0. — Act. de 
Société de commerce . 00 0(0. — Rente française, 00 d|
— Ditto , 00 0[O. — Obi. russe Hop. et Ce, 97 7(8 0[0. * 
Ditto de 1828 , 98 3(4 00|0. — Inscrip. russes, 65 If*,, 
Empr. russe 1831 , 00 0(0 0|0. — Rente perp. U’Esp. 
11(16. — Ditto, 44 t|4 0(0.— Dette diff. d’E-p,, 13 U® ‘
— Obi. mét. Autriche, 89 1(2. —Ditto chez Gollals, 00 ■
— Celt, Naples.falc., 84 0(0. — Oblig. Danoises , 0|0 I '
— Oblig. du Brésil , 67 3(4. — Cortès, 00 0(0 00. — B1 * 
Grec, 33 0(0.

Bourse d’Anvers, du 1,3 mai.

Changes.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
1 0(0 0(0 ay. 
12 20 
47 1(8 
35 7(8 
35 3(8

à deux mois.

12 15 
A 46 7(8 
P 35 3(4 

35 3|16 
Escompte 4 0(0 ?|0.
Effets publics.

Belgique, Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, 
Empr. de 12 mill, »
Empr. de 24 mill., »
Empr. de 48 mill. , •
Dette active, 5 »
Oblig. de Entr. 5 »

Hollande. Dette active, 2 1(2 *
Oblig. synd. 4 1(2 •
Rent. remb. 2 1(2 »

46 3|4 
35 9|<6 
351Q6

00 O|0 
00 0,0. ,
0° 0(0.
87. 87 l[8 A- 
98 1(2 A- 
00 00 
00 0(0.
83 1(2 9QQl4 *

Arrivages au port d’Anvers, du 13 ^
Le schooner suédois Pelrmiellâ , cap. Pèteisén , 

Guttenburg , chargé de brai et goudron.
— ■

Bourse de Bruxelles , du H mai. — Dette *
46 3(4 N. — 24millions, 87 P.----- Dette active IW'
46 0[0 N.

H. Lignac , irnpr. du Journal, rue itu l’ot-d’Or, 11» dit,a


